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LE DEPARTEMENT 

Arrete temporaire n° 19-A 1-T-1191 

Portant reglementation de la circulation 
D106 du PR5+0261 au PR10+0414 et D521 du PR3+0590 au PR3+0050 

Le President du Conseil departemental 
Le Maire de la commune de SAINT-MEDARD-SUR-ILLE 

I 

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-1, L. 
2213-6 et L. 3221-4 
Vu !'Instruction intermlnisterielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 1, 4eme 
partie, signalisation de prescription et le livre 1, Berne partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la route et notamment les articles L 411-3, L 411-6, R 411-21-1et R 411-25 
et R. 411-8 
Vu l'arrete n° A-DG-AJ-037 du President du Conseil departemental en date du 19 
septembre 2019 donnant delegation de signature a Guy JEZEQUEL, chef du service 
construction de l'agence departernentale du pays de Saint Malo 
Considerant que les travaux sur le passage a niveau n°11 necessitent la fermeture a la 
circulation publique des D106 du PR5+0261 au PR10+0414 (GUIPEL et SAINT-MEDARD­ 
SUR-ILLE) situes en et hors agglomeration et D521 du PR3+0590 au PR3+0050 (SAINT­ 
MEDARD-SUR-ILLE) situes en et hors agglomeration. 

ARRETENT 

Article 1 

A compter du 05/11/2019 jusqu'au 29/11/2019, la circulation des vehicules est interdite du 
mercredi 05 novembre a 17h00 au vendredi 29 novembre 2019 a 9h00 sur les voies 
suivantes : D106 du PR5+0261 au PR10+0414 (GUIPEL et SAINT-MEDARD-SUR-ILLE) 
situes en et hors agglomeration et D521 du PR3+0590 au PR3+0050 (SAINT-MEDARD­ 
SUR-ILLE) situes en et hors agglomeration. 
Cette disposition ne s'applique toutefois pas aux riverains et desserte de la gare, quand la 
situation le permet. 

Article 2 

DEVIATION: 

Une deviation est mise en place Du mercredi 05 novembre a 17h00 au vendredi 29 
novembre 2019 a 9h00 pour taus les vehicules, 

_Cette deviation emprunte les voies suivantes: D106, D91, D26, D25 et ,082. 

Article 3 

La signalisation reqlementaire conforme aux dispositions de !'Instruction lnterminlsterlelle 
sur la signalisation routiere sera mise en place par les services en charge de la voirie. 

Article 4 

Les dispositions definies par le present arrete prendront effet le jour de la mise en place de 
la signalisation. 
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Article 5 

Le Directeur Departemental de la Securits Publique, le Directeur General des Services 
Departementaux, Le Maire de la commune de SAINT-MEDARD-SUR-ILLE, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie d'llle-et-Vilaine, chacun pour ce qui le 
concerne, sent charges de l'execution du present arrete qui sera affiche conformement a la 
reglementation en vigueur. 

Le 11 OC!. 2019 

Le I il ( ' ''()JQ l . , , . ;_;1 ,;-;J 

P ur le~re · . t et par delegation 
I chef d7 ervice construction de l'agence 

· pa e entale du Pays de Saint Malo, 

y JEZEQUEL 

le Maire de SAINT-MEDARD-SUR-ILLE, 

Noel BOURNONVILLE 

V oies et Delais de Recours 

Au cas oz't vous contesteriez la presente decision, vous m1ez la possibilite, dans le delai de deux mois a compter de 
sa reception, de saisir le President du Conseil departemental, Hotel du Departement, J avenue de la Prefecture 
35042 Rennes Cedex, d'un recours administratif prealable. Ce recours est susceptible de proroger (prolonger) le 
delai de recours contentieux ci-apres. 

Vous avez egalement la possibilite de former contre e//e, dans ce meme delai, un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte 35 044 Rennes Cedex. · 
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